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ARTICLE 2

Après la deuxième phrase de l’alinéa 147, insérer la phrase suivante :

« Lorsqu’il est introduit par le bénéficiaire du revenu de solidarité active, le recours est
suspensif de la décision de suspension, en tout ou partie,  du versement du revenu de solidarité
active. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rendre suspensif les recours formés à l’encontre des décisions
relatives au revenu de solidarité active.


